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Commission Budget

L'APEAM a grand espoir de trouver avec la
nouvelle direction générale de l'OSUI un
terrain d'entente pour mettre un terme au
contentieux financier OSUI-parents d'élèves
qui traîne depuis 2004.

Dans cet objectif, cette commission tient
régulièrement des réunions avec la direction
du GSAM et adresse des courriers réguliers
à l'OSUI Paris.

A travers cette commission l'APEAM défend
ses demandes résumées ci-après :

• Exiger de l'administration de ne faire
aucune économie financière au détriment
de la qualité de l'enseignement (recruter
un personnel enseignant compétent,
doter l'établissement de tout l'équipement
pédagogique   nécessaire, etc.) ;

• Faire prendre en charge par l'OSUI,
propriétaire du site des Zaërs, le
financement de sa construction (charges
d'emprunt, amortissement…) ;

• Mettre fin à la politique des
augmentations systématiques des frais de
scolarité et établir des budgets annuels
prévisionnels sans excèdent ni déficits ;

• Assurer la transparence des comptes
financiers du GSAM et leur examen par la
commission AD'HOC (proviseur, agence
comptable, commission budget) ;

• Elaborer un contrat programme fixant les
droits et obligations de l'OSUI et des
parents d'élèves du GSAM.

Pour atteindre ces objectifs, cette
commission est penchée sur l'étude.

• du projet de création d'une coopérative
pour reprendre le bâtiment actuel avec
son actif et son passif et acheter un
terrain pour y construire l'école primaire
et maternelle. Ce projet de coopérative
sera débattu lors d'une assemblée
générale extraordinaire le premier
trimestre 2010.

- du montant du loyer à facturer par
l'OSUI au GSAM à la place des charges
d'emprunt et des dotations
d'amortissement. 

Pour mieux défendre notre dossier deux
actions ont été menées :

- Une pétition de protestation contre
l'augmentation non justifiée de 4% des
frais de scolarité pour l'année 2009/10
qui a reçu la signature de plus de 500

familles. Cette pétition a été portée à la
connaissance des responsables de
l'OSUI à Paris  ;

- Une demande de candidature au conseil
d'administration de l'OSUI à Paris.

Commission Cantine

Dès le début de cette année, la commission
cantine a procédé à plusieurs visites surprises
pour constater l'état des lieux et les
conditions de restauration et d'animation.
Les conclusions de ces visites ont été
comme suit : 

Sur le plan de l'Hygiène : 

Aux Zaërs, Les normes d'hygiène sont
généralement respectées par le
restaurateur, à savoir, la chaine de froid, la
propreté des lieux et du matériel et le
conditionnement des repas chauds.

Au niveau des Orangers, il a été noté
certaines anomalies pour lesquelles des
discussions ont été engagées avec
l'administration et les responsables
locaux de la cantine. 

Sur le plan de l'organisation/Animation :
Il a été noté certaines défaillances qui sont en
cours de discussion avec les responsables.

Projet d’extension :
Concernant la cantine des Orangers, un
projet d'extension est en cours afin de
pouvoir intégrer les CP et CE1.

Commission Communication

Cette commission a ébauché cette année
ses actions d'information et de
communication par :
- la réalisation d'une note d'information à la

rentrée ;
- la rédaction du présent bulletin

d'information ; 
- la tenue de stands APEAM à l'occasion

des rencontres parents-enseignants de la
rentrée ;

- la rédaction et diffusion d'une lettre
d'information pour les parents délégués
de classe ;

- L'entreprise de démarches pour la
réactivation du site de l'APEAM.

• Commission pédagogie et discipline
Mme Amar épouse Squali
Mme Bouanani ép. Hachad  
Mme Kriem ép. Mouline
Mme Guelzim ép. Mouline
Mr El Kassab
Mme Guerraoui ép. Balafrej
Mr Bouhafs
Mr Bouri O.
Mr El hammoumi
Mr BenabdAllah

• Commission orientation post bac
Mme Bouanani ép. Hachad
Mme Amar ép. Squali
Mme Mellouk ép. Halim
Mme Guelzim ép. Mouline
Mme Kabaj Mrani Nawal
Mr Bentaleb

• Commission budget 
Mr Bouri A.
Mr Mamou
Mr Jeddar
Mme El Omari ép. Daoudi
Mme Mellouk ép. Halim
M. Sekkat

• Commission Hygiène &Sécurité

Mme El Omari ép. Daoudi
Mr El Kassab
Mme Amar ép. Squali
Mr Bouhafs 

• Commission Cantine
Orangers
Mr Bouhafs
Mme Bouanani ép. Hachad
Mme Guerraoui ép. Balafrej
Zaërs
Mr Jeddar 
Mme Mellouk ép. Halim

• Commission communication
Mme Zouaoui ép. BenabdAllah
Mme Mellouk ép. Halim
Mr El Kassab
Mme Benothmane ép. Benabdeljalil
Mme Guerraoui ép. Balafrej
Mr BenabdAllah  

• Commission organisation et
fonctionnement de l'association
Mme Amrani 
Mr  Bouri A.
Mr Jeddar
Mr Mamou
Mr El Kassab

Liste des membres des
différentes Commissions

Qui sommes-nous ?

Créée depuis 1997, l'Association des
Parents d'Elèves de l’Etablissement
André Malraux APEAM (APEAM) a pour
principal objectif la défense des intérêts
moraux et matériels des élèves et de
leurs parents ou tuteurs. 

L'APEAM œuvre à : 

• aider les enfants à réussir leurs études et
leur vie au sein d'une COMMUNAUTE
EDUCATIVE UNIE (élèves, parents,
professeurs, équipe administrative et
direction) ;

• apporter un appui spécifique par des
actions dans les instances participant à la
vie de l'école ;

Pour cela, l'APEAM assure un triple rôle :

■ de représentation :

• d'une part, formelle au niveau des
différentes instances de gestion et de
concertation (conseils d'établissement,
conseils d'école, conseils de classe) ;

• et d'autre part, informelle par des
réunions spécifiques et ponctuelles
avec le proviseur et ce, pour
transmission à l'administration et
discussion des problèmes soulevés
par les parents ;

■ d'animation : soutien financier et
organisationnel pour divers projets
d'action éducative, organisation de
kermesses, de spectacles, d'activités
parascolaires etc... ;

■ d'information : tenue de stands
d'information, affichage, rédaction du
journal...

Comment sommes-nous
organisés ?

Pour optimiser ses efforts et augmenter
son efficacité et son efficience, l'APEAM
s'est organisée en 7 commissions
spécialisées, chacune, dans un domaine
particulier et concourant ensemble à
l'amélioration des conditions d'études
pendant la vie scolaire au sein de
l'établissement et aidant au-delà dans
l'orientation des lycéens pour leurs études
post baccalauréat.

Les commissions constituant l'APEAM sont :

1 . Pédagogie & Discipline ;

2 . Promotion et Orientation Post Bac ;

3 . Budget ;

4 . Hygiène & Sécurité ;

5 . Cantine ;

6 . Communication ;

7 . Organisation et fonctionnement de l'APEAM.

Chacune de ces commissions est composée
d'un coordinateur et de parents volontaires,
membres ou non du bureau de l'APEAM.

Comment sommes-nous
représentés au sein du
conseil d'école et du conseil
d'établissement ?

Tout d'abord, l'APEAM remercie les
parents d'élèves de la confiance qu'ils lui
ont témoignée en votant ses listes lors
des élections organisées le 16 octobre
dernier. Les membres du conseil d'école
et du conseil d'établissement élus sont,
ci-après, listés : 

CONSEIL D'ETABLISSEMENT 
Six élus titulaires : 

M. AbdArrahmane BOURI 
Mme Yamama AMAR ép. SQUALI
M. Mohammed MAMOU 
Mme Samia ZOUAOUI ép. BENABDALLAH
Mme Boutaina EL OMARI ép. DAOUDI
Mme Bahae GUELZIM ép. MOULINE

Suppléants : 

Mme Lamyae BOUANANI ép. HACHAD
M. Younès MELLAH 
M. Ali JEDDAR 
Mme Rajaa MELLOUK ép. HALIM
M. Abdaljalil EL HAMMOUMI 
Mme Nabila KRIEM ép. MOULINE

CONSEIL D'ECOLE
Dix élus titulaires : 

M. Amine BOUHAFS 
Mme Lamyae BOUANANI ép. HACHAD
Mme Boutaina EL OMARI ép. DAOUDI
Mme Nabila KRIEM ép. MOULINE 
Mme Samia ZOUAOUI
ép. BENABDALLAH
M. Abdaljalil EL HAMMOUMI
Mme Yamama AMAR ép. SQUALI
Mme Naoual BENOTHMANE ép. BENABDELJALIL
Mme Bahae GUELZIM ép. MOULINE
Mme Rajaa MELLOUK ép. HALIM

Suppléants : 

M. Omar BOURI 
Mme Houda GUERRAOUI ép. BALAFREJ
Mme Ouafae ELAMRANI ELMRINI ép.
BENABDALLAH
M. Imad HILALI 
M. Ali JEDDAR 
M. Ahmed BENABDALLAH 

Remerciements 
Nous remercions tous les parents qui ont contribué
à l’élaboration de ce bulletin, et en particulier : 

Mme Zouaoui ép. BenabdAllah

Mme Mellouk ép. Halim

Mme Amrani ép. BenabdAllah

Mme El Omari ép. Daoudi 
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Le canal de communication avec l'APEAM se fait à
travers le contact de l'un des membres de
l'association. Ce contact pouvant se faire soit via
téléphone ou Email. Pour ce dernier et afin d'éviter
toute confusion et assurer une efficacité de
traitement, il est recommandé aux parents désirant

utiliser ce moyen, de destiner leurs messages au
coordinateur de la commission, selon le sujet ou le
problème évoqué. Les parents désireux d'utiliser le
canal courrier papier, peuvent le déposer au bureau
de l'association sis sur le site des Zaërs ou dans la
boîte aux lettres APEAM des Orangers.

Nous contacter

Quels sont les objectifs de
nos commissions ?  

Commission Pédagogie & Discipline

Cette commission est chargée des volets
pédagogique et disciplinaire à savoir :

- la qualité de l'enseignement ;

- les problèmes éventuels rencontrés aussi
bien entre les élèves et les enseignants
qu'entre l'administration et les élèves ;

- la discipline au sein de l'établissement et

- la proposition et la participation à des
actions pédagogiques et éducatives. 

Coordination : 
Mme Yamama AMAR ép. SQUALI 
Tél : 06 61 22 50 98
Email : amar_yamama@yahoo.fr

Commission Promotion et
Orientation Post Bac

Cette commission créée à l'initiative de
l'APEAM a pour principal objectif d'aider et
suivre les élèves dans leur choix d'orientation
en collaboration avec l'administration. Elle a
pour ambition d'augmenter les chances
d'admission des élèves dans les universités et
écoles côtées et prisées par le marché de
l'emploi.
Coordination :
Mme Lamyae BOUANANI ép.HACHAD 
Tél : 06 61 15 67 67
Email : bouananilamyae@hotmail.com

Commission Budget

La commission budget a pour rôle de
défendre les intérêts financiers des parents ou
tuteurs d'élèves. Elle a pour vocation
également d'assurer la transparence des
comptes financiers du GSAM et leur examen
par la commission AD'HOC (proviseur,
agence comptable, commission budget).
Coordination : 
M. Abderrahmane BOURI 
Tél : 06 61 30 94 28
Email : abdou.bouri@live.fr

Commission Hygiène & Sécurité
Les différents incidents survenus, en
particulier à l'école des orangers, ont
soulevé des inquiétudes au sein de
l'APEAM quant à la sécurité de nos enfants
dans l'école. Une Commission Hygiène et
Sécurité (CHS) a été donc constituée dont
l'objectif est de se pencher sur l'état des
locaux des deux sites, leurs entretiens et
les conditions nécessaires pour la garantie
de la sécurité aussi bien des élèves que du
personnel.

Cette commission s'intéresse également aux
problèmes d'ordre sanitaire : L'intervention
du médecin scolaire, de l'infirmière et du
SAMU, les mesures de prévention sanitaire,
les procédures à suivre en cas de maladies ou
infections contagieuses (grippe AH1N1,
méningite, gale, poux…).
Coordination : 
Mme Boutaïna Selma EL OMARI ép.
DAOUDI 
Tél : 06 66 18 29 25 
Email : b-elomari@menara.ma

Commission Cantine

La préoccupation principale de la
commission cantine s'oriente vers le
contrôle et le suivi des conditions de
restauration et d'animation. Pour une
meilleure efficacité, cette commission
cantine est subdivisée en deux sous-
commissions, l'une chargée du site des
Orangers et l'autre du site des Zaërs.
Coordination - site Orangers : 
M . Amine BOUHAFS
Tél : 06 61 85 13 05
Email : amibou_1@hotmail.com
Coordination - site des Zaërs : 
M . Ali JEDDAR
Tél : 06 61 22 10 55
Email : alijeddar@hotmail.com

Commission Communication

Cette commission a pour objectif
d'assurer une communication continue
entre les parents d'élèves et l'APEAM.
Ainsi, elle est chargée d'élaborer un
bulletin d'information permettant de
garder un lien épisodique avec les
parents d'élèves en les informant des
différentes actions entreprises par  les
différentes commissions. Elle est aussi
chargée de réactiver le site web et de le
mettre à jour afin de mettre à la
disposition des parents un moyen
permanent d'information et de
communication sur l'APEAM.
Coordination : 
Mme Samia ZOUAOUI ép. BENABDALLAH 
Tél : 06 61 19 11 79
Email : cpapa@menara.ma

Commission Organisation et
fonctionnement de l'APEAM 

Afin de mettre en harmonie son travail et
ses efforts, l'APEAM a décidé de dédier
une commission à la revue de ses statuts,
à la définition d'une organisation
optimale lui permettant d'atteindre ses
objectifs de manière efficace et efficiente
et de définir les processus de
fonctionnement intra et inter-
commissions de l'APEAM. Elle a
également pour rôle de définir les
canaux de communication avec les
parents adhérents et avec
l'administration de l'établissement.
Coordination : 
Mme Ouafae ELAMRANI ELMRINI
Tél : 06 61 39 36 59
Email : o.elmrini@bkam.ma

Nos actions à fin novembre 2009 
■ Opération manuels scolaires : Première

initiative en collaboration avec
l'administration de l'école. C'est une
opération qui a donné satisfaction à la
majorité des parents et des enseignants.
Un total de 107 enfants en ont bénéficié
dont 44 en CE2, 37 en CM1 et 26 en
CM2. Néanmoins, cette opération a été
émaillée par des problèmes et des
difficultés que nous avons discutés avec
l'administration. Des mesures et
précautions supplémentaires seront prises
si cette opération est appelée à être
renouvelée  pour les années à venir ;

■ Collecte des vêtements et affaires oubliés
par les élèves : L'APEAM s'est chargée
cette année de ramasser les habits oubliés
par les élèves en fin de chaque journée sur
le site des Zaers, afin d'éviter les pertes
rapportées par les parents les années
antérieures. Ces vêtement ou autres
affaires (casquettes, sacs, gants,...) sont
rangés sur un porte-manteau qui est mis à
la disposition des enfants dans la cour et
des parents qui sont à la recherche d'un
vêtement perdu. Avant chaque vacances
scolaires, les vêtements non récupérés
seront distribués aux enfants nécessiteux ; 

■ Mise en place d'ateliers extrascolaires de
musique : piano, violon, guitare ;

■ Participation à la cérémonie de
commémoration de la fin de la première
guerre mondiale organisée par
l'Ambassade de France au cimetière
Européen le 11 novembre 2009 ;

■ Participation à la consultation OSUI auprès
de ses établissements concernant l'état des
lieux et les attentes des parents d'élèves et
de l’équipe pédagogique ;

■ Réunion avec M. Paul Raucy, inspecteur
général de lettres au Ministère de
l'Education Nationale Française dans le
cadre d'une mission au Maroc. Cette
mission concernait l’évaluation de
l’enseignement du français ;

■ Elaboration d'un règlement de la garderie
en collaboration avec la direction de
l'école primaire ;

■ Organisation des élections 2009-2010
pour le conseil d'école et le conseil
d'établissement ;

■ Désignation des parents délégués de
classe (liste à consulter auprès de la
commission communication) ;

■ Préparation et Participation au conseil
d'école du 12 novembre 2009 et au conseil
d'établissement du 17 novembre courant.

Actions  des commissions 
Commission Pédagogie & Discipline
Cette commission qui s'est réunie à deux
reprises a tout d'abord élaboré un plan
d'action qui se focalise autour de 3 axes
prioritaires :

1 . L'enseignement de l'arabe : L'objectif
étant l'amélioration du niveau des élèves
en cette matière et la promotion du
choix OIB arabe. Plusieurs projets sont
à l'étude :    

- Des réunions avec les intervenants au
niveau de l'enseignement de l'arabe
(enseignants, direction et centre
d'étude arabes) ; 

- L'implication de l'APEAM dans certains
projets en collaboration avec l'équipe
pédagogique (atelier théâtre en arabe,
atelier "mouhadata" pour améliorer
l'expression orale, ...) ; 

- L'optimisation des emplois du temps
notamment pour ce qui concerne la
programmation des cours d'arabe ;

- La communication avec les parents et les
élèves de 3° sur l'option O.I.B. au brevet
et au lycée (conditions, atouts,
avantages…).

2 . La discipline : Après le constat de
plusieurs dérapages en terme de
discipline au sein de l'établissement et au
cours des voyages scolaires
(comportement irrespectueux envers le
personnel de l'établissement, abus de
langage, vol et tricherie en classe, tenues
vestimentaires non conformes,
comportement délinquant lors des
voyages scolaires  ….), l'APEAM a jugé
important de réserver une attention
particulière à ce volet. Pour cela plusieurs
actions sont prévues telles que : 

• La discussion avec l'équipe pédagogique
des mesures préventives à prendre dès
le primaire et des actions à mener auprès
des collégiens et lycéens (Exemple :
Atelier sur la notion "qu'est-ce qui
m'appartient ?" et "comment je respecte
les idées de l'autre ?" …) ;

• L'établissement d'un règlement des
voyages scolaires en collaboration avec
l'administration.

3 . la Pédagogie : les problèmes rencontrés
par les parents liés à l'enseignement, au
rapport enseignant-élève ou encore à
l'emploi du temps nécessitent un
traitement centralisé pour plus d'efficacité.

Pour cela, la commission pédagogie et
discipline offre un canal de
communication à l'ensemble des
parents pour faire part de leurs
doléances et leurs propositions (voir
la rubrique nous contacter, plus haut).
Aussi, une procédure sera-t-elle mise
en place pour la gestion des
réclamations et des plaintes des
parents.

Certains problèmes soulevés par les
parents ont été communiqués à
l’administration, la majorité ont été
solutionnés et les autres sont en cours
de résolution.

Orientation Post Bac

Cette commission a tenu 4 réunions
dont deux avec le proviseur, le proviseur
adjoint et la responsable du CDI. La
commission a élaboré un projet de plan
d'action qui comprend :

• la promotion du GSAM auprès des
établissements post-Bac ;

• L'organisation d'un suivi des bacheliers
du GSAM à plusieurs moments de
leurs cursus ;

• la participation à des forums écoles et
universités ;

• la programmation d'événements
d'information sur l'orientation,
l'organisation de journées thématiques et
de rencontres avec des parents de
différentes professions (ingénieurs,
médecins, pharmaciens…).

Commission Hygiène & Sécurité

Cette commission a élaboré un plan
d'action pour la période 2009-2011 avec
des interventions à court et à moyen
termes. La mise en œuvre a démarré
pour l'année scolaire 2009-2010 à
travers la visite et l'élaboration d'un
rapport sur l'état de la cour de l'école des
orangers en septembre 2009.  Avec le
concours de la direction de
l'établissement, la mise en place des
recommandations émises a été entamée
à travers notamment l'atténuation des
effets des racines des arbres par le
renforcement par la terre battue, le
traitement de tous les points de rouille,
l'élimination de tous les obstacles selon le
constat réalisé (barres en fer…), et
l'entretien des arbres et plantes à
l'intérieur et à l'extérieur de la cour.
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